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Arrete DRAJ/BL n° 2025- z.,i,0 
portant composition du conseil communautaire de de la communaute d'agglomeration Saumur Val de Loire 

Le Prefet de Maine-et-Loire, 

Chevalier de la Legion d'honneur, 

Officier de l'Ordre National du Merite, 

Chevalier des Palmes Academiques, 

Vu le code general des collectivites territoriales et notamment son article L.5211-6-1 ; 

Vu le decret du President de la Republique du 6 septembre 2023 portant nomination de M. Philippe 

CHOPIN en qualite de prefet de Maine- et-Loire; 

Vu l'arrete prefectoral SG/MICCSE n° 2024-10 du 18 mars 2024 portant delegation de signature a

M. Emmanuel LE ROY, secretaire general de la prefecture;

Vu l'arrete prefectoral du DRCL/BSFL/2016-179 du 16 decembre 2016 portant creation a compter du 

1er janvier 2017 approuvant la creation de communaute d'agglomeration Saumur Val de Loire; 

Vu l'arrete prefectoral DRCL/BI/2017-33 du 22 mai 2017 portant creation a compter du 1e, janvier 

2018 de la commune nouvelle de Gennes-Val-de-Loire; 

Vu l'arrete prefectoral DRAJ/BL n°2025 -203 du 14 octobre 2025 portant composition du conseil 

communautaire de la communaute d'agglomeration Saumur Val de Loire; 

Vu les populations municipales legales en vigueur authentifiees par le decret n° 2024-1276 du 

31 decembre 2024; 

Vu !'absence de deliberation des communes membres ; 

Considerant que dans les communautes de communes, a defaut d'accord local, la composition de 

l'organe deliberant est etablie par les II a VI de !'article L. 5211-6-1 du CGCT precite; 

Considerant qu'en application de ces dispositions, le conseil communautaire de la communaute 

d'agglomeration Saumur Val de Loire est etabli a 81 sieges repartis entre les communes membres; 

Sur proposition du secretaire general de la prefecture, 

ARRETE 

Article 1er - En application des dispositions de !'article L. 5211 -6-1 II a VI du CGCT, a compter du 

prochain renouvellement general des conseils municipaux en mars 2026, le conseil communautaire 
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Deneze-sous-Doue 450 1 

Saint-Macaire-du-Bois 450 1 

Montsoreau 422 1 

Artannes-sur-Thouet 417 1 

Saint-Just-sur-Dive 392 1 

Parnay 384 1 

Brossay 352 1 

Courleon 144 1 

La Lande-Chasles 121 1 

Article 2 - cet arrete abroge l'arrete du DRAJ/BL n°2025-203 portant composition du conseil 
communautaire de la communaute d'agglomeration Saumur Val de Loire;

Article 3 - Cet arrete prendra effet a compter du prochain renouvellement general des conseils 

municipaux en mars 2026; 

Article 4. - Dans le delai de deux mois a compter de sa publication, le present arrete peut faire 

l'objet d'un recours contentieux, adresse au tribunal administratif de Nantes - 6, allee de l'lle­
Gloriette - CS24111 - 44041 · NANTES Cedex. Le tribunal administratif peut etre saisi par 
!'application Telerecours citoyen, accessible par le site www.telerecours.fr. 

Article 5. - Le secretaire general de la prefecture de Maine-et-Loire, le president de la communaute 
d'agglomeration Saumur Val de Loire et les maires des communes concernees sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de !'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de Maine-et-Loire et affiche durant un mois au siege des 

communautes d'agglomeration et des mairies des communes membres. Une copie est adressee a

Monsieur le directeur departemental des finances publiques. 

Angers, le . zazs 

ar delegation, 
ire general 




